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Son petit ami la quitte,
elle jette son bébé du
17e étageÀ Pattaya (Thaïlande),Netchanok Nokyungtong,20 ans, était tombée en-ceinte de son petit-ami.Lorsque ce dernier l'a ap-pris, il l'a quittée et lui aconseillé de se faire avor-ter. Mais cette dernièren'avait pas assez d'argentpour le faire. Elle a doncaccouché seule dans sachambre puis a jeté lenourrisson par la fenêtresituée au 17ème étage.Elle a été interpellée etplacée en garde à vue.
Un cadavre de bébé dé-
couvert dans une dé-
chargeUn cadavre de bébé sanstête a été retrouvé dansun sac poubelle dans unedécharge de Cayenne(Guyane). Une autopsie etdes tests ADN seront pra-tiqués afin d'en savoirplus sur l'identité de lavictime et les causes de lamort. Le bébé pourraitavoir été décapité par labroyeuse du camion-benne qui l’a transportéjusqu’à la décharge. Uneenquête est en cours.
Il trouve un portefeuille
contenant 4300 euros et
le dépose à la gendar-
merieUn homme a trouvé sur lebord de la route un porte-feuille. Il a été le rapporterà la gendarmerie d'Em-brun (France). Quelle nefut pas la surprise des mi-litaires en vérifiant lecontenu de celui-ci : di-vers documents, plusieurscartes bancaires et pasmoins de 4300 euros (en-viron 2820800 FCFA) enespèces. Son propriétairea été contacté afin qu’ilvienne récupérer ses ef-fets personnels. L’histoirene dit pas s’il a pensé à re-mercier cette âme charita-ble d’avoir fait preuve desavoir vivre.
Torturée et dévorée par
l'homme rencontré sur
le netÀ Kurgan (Russie), IrinaGonchar, une infirmièrede 41 ans, a fait laconnaissance d'AnatoliyEzhko, 45 ans, sur un sitede rencontre en ligne. Ellea accepté de dîner avec luià son domicile sans sedouter que ce quadragé-naire était en réalité unvéritable psychopathe.Durant le repas, Anatoliya fait boire à son invitéebeaucoup d'alcool.Lorsqu'Irina était deve-nue saoule, il l'a ligotée àune chaise. Puis il s’estmis à la battre, à la mor-dre et à la dévorer. Alertéspar les cris de la victime,les voisins ont appelé lapolice. L'infirmière a ététransportée dans un étatgrave à l'hôpital. Sonagresseur sera jugé. 
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UN acte paranormal seproduit depuis quelquesjours à Ilendoville, regrou-pement de villages du dé-partement de laMougalaba, situé à 44 kmde Mouila, le chef-lieu de laprovince de la Ngounié.Des facteurs environne-mentaux auraient faitqu'un chien mâle, appa-remment, devienne, dujour au lendemain, une fe-melle par son comporte-ment. La conséquence enest que les autres canidés

mâles de la contrée sontrégulièrement surpris entrain de le courtiser et des’accoupler avec lui.La scène, surréaliste, dé-fraie actuellement la chro-nique dans la localité etmême au-delà. Chacuncherchant à comprendrecomment en est-on arrivéà pareille situation. Le chien en question, dunom de Ngankama, est âgéde 6 ans environ. Il estconnu par son entouragepour posséder tous les at-tributs d’un mâle. Du coup,ses propriétaires ne saventplus à quel saint se vouerface à ce qu’ils considèrentcomme une véritable malé-diction. Ils ont même, untemps, envisagé de le tuer.
«Je croyais que c’était un
mensonge jusqu’à ce que je
vive moi-même la scène en
direct. J’ai vu de mes pro-
pres yeux comment le pau-

vre chien subit les assauts
des autres chiens montant
sur lui à tour de rôle (...).
Lorsqu’il se met à crier, tu
as même pitié de lui. Que

ceux qui sont mêlés, de près
ou de loin, à ce problème
qui, pour moi, est mystique,
arrêtent ça », s'indigne unriverain. 
«Il y a des gays et des les-
biennes chez des hommes et
des femmes. Chez des ani-
maux, c’est la première fois
qu’on assiste à ce genre de
situation. Ce maudit chien
doit être abattu, parce que
ce n’est pas dans nos mœurs
», tranche net un autre té-moin ayant souvent vu deschiens s’accoupler avecNgankama.Le comble c’est que depuisqu’il s’accouple avec sessemblables, Ngankama, sitel est qu’il serait devenueffectivement une femelle,ne met pas bas.

Des chiens s'accouplent avec un autre canidé mâle

Insolite/Dans le département de la Mougalaba

BPIM
Mouila/Gabon

Ngankama, un chien gay ou transgenre ?
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FACE d'ange, cœur deSatan!. Ainsi peut-on dé-crire Ursula-Elena Nzam-Asso, une compatrioteâgée de 26 ans, suspectéed'avoir soutiré la coquettesomme de 2 100 000francs à Y. N.-O.-N., un sol-dat en service à Oyem. Lascène se passe dans unechambre d'hôtel de Bitam,où la bidasse, en séjourdans cette ville pour dessoins à la médecine tradi-tionnelle, venait de passerla nuit avec la présuméevoleuse. Principale suspecte: Ur-sula-Elena Nzam-Asso, ,avec qui le militaire auraitpassé la nuit dans unechambre d'hôtel. Selon des sources concor-dantes, la jeune dame au-rait drogué sa victime avecdu Tramadol, afin d'opéreren toute tranquillité. Nous sommes dans la nuitdu lundi 6 au mardi 7 no-vembre  2017. Quelquesjours plus tôt, le militairede 36 ans, en détachementà Bangui, en Centrafrique,rentre au Gabon pour desraisons de santé. Présentdonc à Bitam pour se fairesoigner à ''l'indigénat'', ilfait la connaissance d'Ur-sula-Elena Nzam-Asso. 
CACHETTE DÉCOU-
VERTE• Après avoir passéun moment dans un tro-quet de la ville des "Troisfrontières", le militaire serend avec la demoiselle au"Motel 5 Étoiles", sis auquartier Mbatoua, puis ré-serve une chambre. Y. N.-O.-N. s'empresse, dans unpremier temps, de dissi-muler rapidement ses éco-nomies, soit 2 800 000francs, à l'abri du regardindiscret de sa partenaire

d'un soir. Malheureusement pour lesous-officier, l'intéresséeentre dans la pièce et lesurprend en train de ca-cher l'argent dans une taied'oreiller. Ce petit incidentpassé, le militaire refermela chambre et ressort avecsa conquête, pour poursui-vre la soirée dans la bonnehumeur.Le frère de la demoiselle,un vieil ami de l'agent desForces de défense natio-nale (FDN), se joint à eux.Mais, alors que l'ambiancemonte d'un cran, Y. N.-O.-N. est pris d'une grande fa-tigue. Ce qui l'oblige àregagner immédiatement

sa chambre d'hôtel. Peu de temps après, Ur-sula-Elena Nzam-Asso l'yrejoint avec son frère,sous-prétexte qu'elle veutmanger la braise. Fait cu-rieux, cette dernière rap-porte au militaire unebouteille de bière consom-mée à moitié, que celui-ci aabandonnée au bar. Sansse rendre compte du dan-ger que cela représente, lemilitaire achève sa bois-son. Ce qui va s'avérercomme une grave erreurde sa part. 
INCULPÉE POUR VOL AG-
GRAVÉ• En effet, aprèsavoir ingurgité la bière, ils'endort profondément. A

son réveil, vers 4 heures dumatin, il constate que laporte de sa chambre n'estpas fermée à clé. Il lui vientimmédiatement à l'espritde vérifier si son argent setrouve toujours là où ill'avait caché. En remuant lataie d'oreiller, il ne tardepas à remarquer que le pa-quet a perdu en volume: ilmanque 2 100 000 francs!Les soupçons de Y. N.-O.-N.s'orientent bien naturelle-ment vers Ursula-ElenaNzam-Asso. Mardi 7 novembre, au petitmatin, c'est flanqué dufrère de la présumée vo-leuse, un certain Ndong,que la victime se pointe au

poste de gendarmerie de labrigade-centre de Bitampour porter plainte. Une enquête est ouverte etles gendarmes de Bitamcommuniquent à leurs col-lègues d'autres brigadesles renseignements sur lasuspecte. L'opération seracouronnée de succès,puisque Ursula-ElenaNzam-Asso est appréhen-dée, le lendemain, au postede gendarmerie de Bi-basse, à quelques enca-blures d'Oyem. Onapprendra par la suitequ'elle filait en direction deMakokou au moment oùelle est interceptée à cebarrage.En la soumettant à unefouille minutieuse, séancetenante, ainsi qu'à ses ba-gages, les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ)trouvent 1 408 000 francs. Sur elle également, uneplaquette de 10 compri-més de Tromadol, un pro-duit classé commestupéfiant, dont elle auraitusé à Bitam pour dépouil-ler le militaire. Parmi lespièces à conviction placéessous scellé par les enquê-teurs, il y a aussi un embal-lage vide dudit produit,retrouvé dans la chambred'hôtel où le forfait a eulieu. Présentée devant le par-quet d'Oyem, vendredi 10novembre dernier, la miseen cause, après audition, aété inculpée du chef d'ac-cusation de vol aggravé.Aussi, a-t-elle été incarcé-rée à la maison d'arrêt duchef-lieu de la province duWoleu-Ntem. En attendantson procès. Aux dernières nouvelles,Ndong, le frère de la vo-leuse présumée et ami dela victime, a lui aussi étéplacé, lundi, sous mandatde dépôt, pour complicitéde vol.

2 millions de francs dérobés à un militaire sous
l'emprise du Kobolo

Vol aggravé à Bitam

SCOM
Libreville/Gabon

Ursula-Elena Nzam-Asso tenant entre ses mains le reste du butin et la boisson, qui
a servi à droguer le militaire.
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